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Communication du Président du Comité du commerce
et du développement

La communication ci-après, datée du 7 avril 1999 et adressée par le Président du Comité du
commerce et du développement au Président du Conseil général, est distribuée aux Membres.

_______________

J'ai l'honneur de vous informer des travaux effectués par le Comité du commerce et du
développement au sujet du commerce électronique en rapport avec l'examen intérimaire auquel le
Conseil général doit procéder conformément au programme de travail sur le commerce électronique
de l'OMC.

Le commerce électronique est l'une des questions sur lesquelles le Comité du commerce et du
développement a axé ses travaux au cours de l'années écoulée et plusieurs documents la concernant
ont été distribués au Comité.  Un document de travail intitulé "Commerce  électronique des
marchandises et des services" (WT/COMTD/W/38), présenté par la délégation égyptienne, a été
distribué le 3 mars 1998.  Le Secrétariat a établi, à la demande du Comité, une note sur "les
conséquences du commerce électronique sur le développement" (WT/COMTD/W/51,
23 novembre 1998) et, en février 1999, la délégation des États-Unis a présenté un document intitulé
"Programme de travail sur le commerce électronique" (WT/COMTD/17, 12 février 1999).

La question du commerce électronique et du développement a aussi été examinée à plusieurs
réunions formelles et informelles du Comité.  Les notes sur les réunions formelles des 6 mars, 19 juin,
2 novembre et 8 décembre 1998 et du 2 mars 1999 (documents WT/COMTD/M/19),
WT/COMTD/M/21, WT/COMTD/M/22, WT/COMTD/W/23 et WT/COMTD/M/24 (à paraître)),
contiennent le compte rendu des débats menés au sujet du commerce électronique à ces réunions.

En outre, les membres du Comité du commerce et du développement ont demandé au
Secrétariat d'organiser un "Séminaire sur le commerce électronique et le développement", auquel des
représentants des gouvernements, d'autres organisations intergouvernementales et du secteur privé
seraient invités.  Ce séminaire a eu lieu le 19 février 1999 avec la participation de sept orateurs du
secteur privé, de six orateurs appartenant à la fonction publique de certains Membres et de quatre
orateurs représentant des organisations intergouvernementales.  Les thèmes généraux traités étaient
les suivants:  possibilités offertes par le commerce électronique pour les entreprises des pays en
développement et questions d'infrastructure et de réglementation au niveau gouvernemental.  Un
rapport analytique sur le séminaire figure dans le document WT/COMTD/18 du 23 mars 1999.

Le Comité du commerce et du développement examine actuellement sa contribution finale au
programme de travail sur le commerce électronique.

__________


